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APRÈS ART. 30 N° 181

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 juillet 2015 

DROIT DES ÉTRANGERS - (N° 2923) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 181

présenté par
M. Larrivé, M. Ciotti, M. Olivier Marleix, Mme Boyer, M. Le Fur, Mme Fort, M. Hetzel, 

M. Scellier, M. Sermier, M. Vitel, M. de La Verpillière, M. Fromion, M. Mariani, M. Reiss, 
M. Dhuicq, M. Decool, M. Lellouche, M. Salen, M. Luca, M. Furst, M. Bouchet, M. Aboud, 
M. Goujon, M. Tian, M. Gilard, M. Reynès, Mme Besse, M. Gandolfi-Scheit et Mme Greff

----------

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer la division et l'intitulé suivants:

« TITRE II BIS

DISPOSITIONS RELATIVES À LA NATIONALITÉ »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous proposons de compléter le projet de loi par un titre relatif au droit de la nationalité.


